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 n° 299 964 du 12 janvier 2024 
dans l’affaire x / X 
 

 En cause : x 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître J. BOUDRY 
Rue Georges Attout 56 
5004 NAMUR 

  contre : 
 
la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xème CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 14 juillet 2023 par x, qui déclare être de nationalité turque, contre la décision 

de la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommée « la Commissaire 

générale »), prise le 29 juin 2023. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée « la loi du 15 décembre 1980 »). 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 7 août 2023 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée. 
 

Vu la demande d’être entendu du 7 août 2023. 

 

Vu l’ordonnance du 7 novembre 2023 convoquant les parties à l’audience du 22 décembre 2023. 

 

Entendu, en son rapport, F.-X. GROULARD, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en ses observations, la partie requérante représentée par Me A. HAEGEMAN loco Me J. 

BOUDRY, avocat. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 
1. Le recours est dirigé contre une décision intitulée « demande irrecevable (demande ultérieure) », prise 

par la Commissaire générale. 

 

2. La partie défenderesse fait défaut à l’audience. Dans un courrier transmis au Conseil du contentieux 

des étrangers (ci-après dénommé « le Conseil »), elle a averti de son absence en expliquant en substance 

que dans le cadre de la présente procédure mue sur la base de l’article 39/73 de la loi du 15 décembre 

1980, « Si la partie requérante a demandé à être entendue, je considère pour ma part ne pas avoir de 

remarques à formuler oralement ».  
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En l’espèce, l’article 39/59, § 2, de la loi du 15 décembre 1980, dispose comme suit :  
 

« Toutes les parties comparaissent ou sont représentées à l'audience. Lorsque la partie requérante ne 
comparaît pas, ni n'est représentée, la requête est rejetée. Les autres parties qui ne comparaissent ni ne 
sont représentées sont censées acquiescer à la demande ou au recours […] ».  

 

Cette disposition ne contraint pas le juge, qui constate le défaut de la partie défenderesse à l’audience, à 
accueillir toute demande ou tout recours (en ce sens : C.E., arrêt n° 212.095 du 17 mars 2011). 

L’acquiescement présumé dans le chef de la partie concernée ne suffit en effet pas à établir le bien-fondé 

même de la demande de protection internationale du requérant. Il ne saurait pas davantage lier le Conseil 

dans l’exercice de la compétence de pleine juridiction que lui confère à cet égard l’article 39/2, § 1er, alinéa 

2, de la loi du 15 décembre 1980. Il en résulte que comme tel, le refus de la partie défenderesse de 

comparaître à l’audience ne peut être sanctionné par le Conseil, auquel il incombe de se prononcer sur 
le bien-fondé de la demande de protection internationale du requérant, en se basant à cet effet sur tous 

les éléments du dossier communiqués par les parties. 

 

3. Les faits et les rétroactes de la procédure sont résumés comme suit, dans le point A. de la décision 

entreprise, que le requérant confirme pour l’essentiel dans son recours  : 

 

« Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité turque, d’ethnie kurde et de religion musulmane. Vous 
êtes originaire de Diyarbakir (district de Kulp, Turquie). Vous avez quitté la Turquie illégalement le 15 
janvier 2008 et vous êtes arrivé en Belgique le 17 janvier 2008. Le 3 février 2008, vous avez introduit une 
première demande de protection internationale auprès des instances d’asile belges. 

A l’appui de cette demande, vous invoquiez les faits suivants : 

Vous êtes issu d’une famille de patriotes kurdes dont certains membres ont rencontré des problèmes avec 
les autorités turques en raison de leurs liens (imputés) avec le PKK (Partiya Karkerên Kurdistan). 

Suite à votre participation à des manifestations qui ont eu lieu en 1996 et en 1997, vous avez, à deux 
reprises, été arrêté et placé en garde à vue pendant une période de deux semaines. 

En 2000 vous êtes devenu membre du parti politique HADEP (Halkin Demokrasi Partisi), qui est devenu 
le DTP (Demokratik Toplum Partisi) en 2006 et dont vous avez aussi été membre. 

En 2001, vous êtes arrêté car vous avez transporté le corps d’un membre de votre famille qui était membre 
du PKK et qui a été tué par les autorités turques. Vous avez été libéré deux jours plus tard, mais les 
autorités turques se sont rendues régulièrement à votre domicile et ont fini par vous suspecter d’avoir 
rejoint le PKK, raison pour laquelle vous avez décidé de quitter la Turquie. 

Le 27 février 2008, vous avez été entendu par le Commissariat général. Le 28 février 2008, celui-ci a pris 
une décision de refus du statut de réfugié et refus de la protection subsidiaire au vu du manque de 
crédibilité générale de vos propos ; au vu de votre manque d’empressement à quitter la Turquie après les 
faits (6 ans plus tard) ; au vu du fait qu’il vous aurait été possible de vous installer ailleurs en Turquie et 
au vu du fait que vous ne proposiez aucune preuve de votre identité. Le 17 mars 2008, vous avez introduit 
un recours contre cette décision. Dans celui-ci, vous avez dénoncé la mauvaise évaluation de vos 
déclarations par le Commissariat général et n’avez pas invoqué d’autres faits en vue de vous faire 
reconnaître la qualité de réfugié. Vous n’avez, en outre, pas contesté le compte-rendu de vos déclarations 
par le Commissariat général. Dans son arrêt n° 9527 du 4 avril 2008, le Conseil du contentieux des 
étrangers a confirmé le bien-fondé de la décision du Commissariat général. Vous n’avez pas introduit de 
recours contre cette décision. 

En novembre 2021, soit 13 ans plus tard, vous décidez de retourner en Turquie car votre relation avec 
votre compagne battait de l’aile et parce que votre famille en Turquie vous manquait. Vous rentrez 
clandestinement en Turquie et vous retournez auprès de votre famille dans la région de Diyarbakir. 

En mars 2023, vous quittez la Turquie pour revenir en Belgique, où vous introduisez une seconde 

demande de protection internationale auprès de l’Office des étrangers le 27 mars 2023. 

 



  

 

 

CCE x - Page 3 

A l’appui de cette seconde demande, vous dites avoir été menacé à plusieurs reprises par les autorités 
turques car vous fréquentiez le siège du parti HDP (Halklarin Demokratik Partisi) et parce que vous meniez 
dans activités pour le parti. Pendant votre séjour en Turquie, vous avez également fait des publications 
politiques sur les réseaux sociaux, dont certains étaient critiques envers le président Recep Tayyip 
Erdogan. En raison de vos activités politiques, vous avez été sous la surveillance du chef de village, ainsi 
que celle des forces de l’ordre. Ces dernières ont également fait pression sur vous pour que vous deveniez 
leur informateur. En raison des pressions faites sur vous par vos autorités, vous avez à nouveau décidé 
de quitter la Turquie. 

A l'appui de votre demande de protection internationale vous déposez votre carte d'identité. » 

4. Dans sa décision, la partie défenderesse fait application de l'article 57/6/2, § 1er, de la loi du 15 

décembre 1980 et conclut à l’irrecevabilité de la demande ultérieure de protection internationale du 
requérant. Pour divers motifs qu’elle développe, elle considère qu’il n’existe pas, en l’espèce, de nouveaux 
éléments ou faits qui augmentent de manière significative la probabilité que le requérant puisse prétendre 

à la reconnaissance de la qualité de réfugié au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou à 

la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 de la même loi. 

 5. Le requérant conteste la motivation de la décision entreprise. 

Il invoque un moyen unique qu’il libelle comme suit : 

 « MOYEN PRIS DE LA VIOLATION DES ARTICLES 48/3, 48/4, 48/7, 57/6/2 ET 62 DE LA LOI DU 15 
DECEMBRE 1980 […] ET DES ARTICLES 2 ET 3 DE LA LOI DU 29 JUILLET 1991 RELATIVE A LA 
MOTIVATION FORMELLE DES ACTES ADMINISTRATIFS ET ERREUR MANIFESTE 
D’APPRECIATION, L’ARTICLE 1er A §2 DE LA CONVENTION DE GENÈVE DU 28 JUILLET 1951 
RELATIVE AU STATUT DES RÉFUGIÉS ». 

En conclusion, il demande au Conseil de lui accorder la qualité de réfugié ou le statut de protection 

subsidiaire. 

Outre une copie de l’acte attaqué et des pièces relatives au bénéfice du pro deo, le requérant joint à son 

recours des documents qu’il inventorie comme suit : 

« […] 3. Articles de presse ». 

6. A titre liminaire, le Conseil rappelle que pour satisfaire à l’obligation de motivation formelle des actes 

administratifs, une décision doit faire apparaitre de façon claire et non équivoque le raisonnement de son 

auteur de manière à permettre à son destinataire de connaitre les justifications de la mesure prise et à la 

juridiction compétente d’exercer son contrôle : ainsi, la partie défenderesse doit, dans sa décision, fournir 

au demandeur une connaissance claire et suffisante des considérations de droit et de fait qui l’ont 
déterminée, en sorte que ce dernier puisse comprendre les raisons qui la justifient et apprécier 

l’opportunité de les contester utilement. 
 

En l’espèce, la Commissaire générale, se référant expressément à l’article 57/6/2, § 1er, alinéa 1er, de la 

loi du 15 décembre 1980 et estimant que, dans le cadre de sa deuxième demande de protection 

internationale, le requérant n’a présenté aucun nouvel élément ou fait qui augmente de manière 
significative la probabilité qu’il puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 
48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 de la même loi, 
considère que le requérant ne l’a pas convaincue qu’il a quitté son pays ou qu’il en demeure éloigné par 
crainte de persécution ou qu’il existe dans son chef un risque réel de subir des atteintes graves. 
 

Il en découle que la décision attaquée développe les différents motifs qui l’amènent à rejeter la deuxième 
demande de protection internationale du requérant. Cette motivation est claire et lui permet de 

comprendre les raisons de ce rejet. La décision est donc formellement motivée. 

 

Le moyen est en conséquence inopérant en ce qu’il est pris de la violation de l’article 62 de la loi du 15 
décembre 1980 et des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des actes 

administratifs. 
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7. L’article 57/6/2, § 1er, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980 est libellé de la manière suivante :  

 

« Après réception de la demande ultérieure transmise par le ministre ou son délégué sur la base de l'article 
51/8, le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides examine en priorité si de nouveaux éléments 
ou faits apparaissent, ou sont présentés par le demandeur, qui augmentent de manière significative la 
probabilité qu'il puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l'article 48/3 ou à la 
protection subsidiaire au sens de l'article 48/4. En l'absence de ces éléments ou faits, le Commissaire 
général aux réfugiés et aux apatrides déclare la demande irrecevable. Dans le cas contraire, ou si le 
demandeur a uniquement fait auparavant l'objet d'une décision de clôture prise en application de l'article 
57/6/5, § 1er, 1°, 2°, 3°, 4° ou 5° le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides déclare la demande 
recevable ». 

 

8. In casu, il n’est pas contesté que « de nouveaux éléments ou faits » au sens de la disposition légale 
précitée ont été produits par le requérant à l’appui de sa demande de protection internationale ultérieure. 
 

Cette circonstance ne contraignait toutefois pas la partie défenderesse à déclarer sa demande recevable. 

Elle se devait encore, comme elle l’a fait dans la décision attaquée, d’apprécier si ces nouveaux éléments 
ou faits augmentent de manière significative la probabilité que le requérant puisse prétendre à la 

reconnaissance de la qualité de réfugié au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou à la 
protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 de la même loi.  
 

9. Dans la présente affaire, le Conseil constate tout d’abord, comme la Commissaire générale, que le 

requérant met en avant, dans le cadre de sa deuxième demande de protection internationale, des faits 

similaires à ceux qu’il avait invoqués lors de sa première demande, en lien avec ses opinons politiques 

pro-kurdes, demande qui a été rejetée par la partie défenderesse et le Conseil au vu notamment du 

manque de crédibilité de son engagement politique allégué (v. notamment arrêt du Conseil n° 9 527 du 4 

avril 2008). 

 

Le Conseil rejoint ensuite la Commissaire générale en ce qu’elle considère que le requérant n’a présenté, 

à l’appui de sa demande ultérieure, aucun nouvel élément ou fait au sens de l’article 57/6/2, § 1er, alinéa 

1er, de la loi du 15 décembre 1980. Le Conseil observe en particulier avec la Commissaire générale que 

le requérant n’a pas déposé le moindre document à même d’attester qu’il serait effectivement revenu dans 
son pays d’origine en novembre 2021 et qu’il y aurait résidé jusqu’au mois de mars 2023, de sorte qu’il 
reste en défaut d’établir la réalité de son retour allégué en Turquie. A la suite de la Commissaire générale, 

le Conseil note que le requérant n’a pas non plus fourni d’élément concret et circonstancié qui permettrait 

d’étayer qu’il aurait eu certaines activités pour le compte du HDP après son prétendu retour en Turquie, 

qu’il aurait rédigé des publications critiques vis-à-vis du Président turc sur les réseaux sociaux, qu’il aurait 
participé à des manifestations politiques en Belgique, et qu’il aurait rencontré des problèmes avec ses 

autorités nationales de ce fait. De la même manière, le requérant n’apporte pas davantage d’élément 
objectif ni d’explication circonstanciée à propos des discriminations qu’il prétend avoir vécues en Turquie 

du fait de son origine ethnique kurde, des persécutions subies par un de ses oncles maternels ou de la 

surveillance dont feraient l’objet les membres de sa famille restés au pays, tel que pertinemment relevé 

par la Commissaire générale dans sa décision. De plus, comme cette dernière, le Conseil estime que le 

fait que le requérant est resté en Belgique durant treize année sans y introduire de nouvelle demande de 

protection internationale est un indice supplémentaire qui tend à confirmer qu’il ne nourrit pas de crainte 
en cas de retour dans son pays d’origine ; tout comme le fait qu’il a obtenu auprès de ses autorités 
nationales une carte d’identité le 30 juin 2021. Le Conseil partage ainsi l’analyse de la Commissaire 

générale en ce qu’elle considère que les simples déclarations du requérant, « [&] non circonstanciées et 
non étayées, ne peuvent aucunement être considérées comme un nouvel élément qui augmente au moins 

de manière significative la probabilité [qu’il puisse] prétendre à un statut de protection internationale ».          

 

10. Dans sa requête, le requérant ne formule aucun argument pertinent de nature à justifier une autre 

conclusion.  

 

Le requérant se contente dans son recours tantôt de répéter certaines des déclarations qu’il a tenues 
dans le cadre de sa Déclaration demande ultérieure - ce qui n’apporte aucun éclairage neuf en la matière 

-, tantôt de développer des considérations théoriques et générales qui n’ont pas de réelle incidence sur 
les motifs de la décision, tantôt de tenter de justifier qu’il n’ait pas été en mesure d’apporter le moindre 

élément concret et objectif à même d’étayer ses déclarations. Le requérant réitère notamment à cet égard 

qu’il « [&] a voyagé clandestinement, [qu’il] n’a donc pas plus de documents que ceux fournis à la partie 

adverse ».  
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Il estime aussi qu’il « [&] ne peut [lui] être reproché [&] de n’avoir pas prouvé à suffisance son affiliation 

au parti HDP ». Il n’apporte toutefois pas la moindre explication convaincante quant à la raison pour 

laquelle il n’a pas pu produire un quelconque élément probant de nature à appuyer la réalité de son retour 

en Turquie en novembre 2021 et des faits qu’il allègue à l’appui de sa demande ultérieure. Les motifs de 

la décision demeurent en conséquence entiers. 

 

Par ailleurs, le Conseil n’aperçoit pas à quelles pièces le requérant fait allusion lorsqu’il soutient en termes 

de requête que « [&] ses déclarations sont constantes et ont été étayé[e]s dès l’introduction de sa 

demande de protection, de plusieurs documents, notamment la déclaration du chef [de son] village [&] », 

qu’il « [&] résulte de ses déclarations et des documents, qu’il est récemment retourné en Turquie et a de 
nouveau fait l’objet de menace de la part des autorités turques », et qu’il a produit «  [&] des documents 

qui prouvent les démarches effectuées par sa famille également auprès du [&] parti HDP ». Aucun de 

ces documents visés ci-dessus ne figure toutefois au dossier administratif ni au dossier de la procédure. 

Interrogé sur ce point lors de l’audience, le conseil du requérant précise qu’il s’agit probablement d’« une 

coquille » et confirme que seules des informations générales sur le HDP ont été annexées au recours. 

 

11. Par ailleurs, le requérant insiste aussi dans son recours sur le fait que le Conseil a déjà jugé, 

notamment dans son arrêt « CCE 30 septembre  2009, n° 32 237 », « [&] que ″ la question à trancher au 

stade de l’examen de l’éligibilité au statut de réfugié se résume à savoir si le demandeur a ou non des 
raisons de craindre d’être persécuté du fait de l’un des motifs visés par la Convention de Genève ; si 
l’examen de crédibilité auquel il est habituellement procédé constitue, en règle, une étape nécessaire pour 

répondre à cette question, il faut éviter que cette étape n’occulte la question en elle-même (&) ″ » (v. 

requête, p. 6). Le Conseil note qu’il ressort clairement de cette jurisprudence qu’elle ne vise que 
l’hypothèse où, malgré le doute sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur, il y a lieu de 
s’interroger sur l’existence d’une crainte que les autres éléments de l’affaire, tenus par ailleurs pour 
certains, pourraient établir à suffisance. Or, en l’espèce, le requérant ne met en avant aucun autre élément 

de la cause qui serait tenu pour certain et qui pourrait fonder dans son chef une crainte raisonnable de 

persécution en cas de retour dans son pays d’origine. En conséquence, le raisonnement soutenu en 

termes de requête manque de pertinence. 

 

12. Quant aux informations jointes à la requête, qui ont trait à la situation du parti HDP en Turquie, elles 

ont une portée générale. Le Conseil souligne à cet égard qu’il n’a pas pour tâche de statuer in abstracto, 

sur une base purement hypothétique : il incombe au demandeur de démontrer in concreto qu’il a 
personnellement une crainte fondée de persécutions ou un risque réel de subir des atteintes graves ou 

qu’il fait partie d’un groupe systématiquement exposé à pareilles persécutions ou atteintes au regard des 
informations disponibles sur son pays, quod non en l’espèce. 
 

13. Enfin, en ce que le moyen est pris de la violation de l’article 48/7 de la loi du 15 décembre 1980, il est 
irrecevable, dès lors que le requérant n’expose pas en quoi cette disposition n’aurait pas été respectée 
en l’espèce.       

 

14. S’agissant de l’examen de la protection subsidiaire sous l’angle de l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi 
du 15 décembre 1980, dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen de la demande de la 
qualité de réfugié, que les éléments présentés par le requérant ne permettent pas d’augmenter de manière 
significative la probabilité qu’il puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 
48/3 de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil estime que ces mêmes éléments ne permettent pas 

davantage d’augmenter de manière significative la probabilité que le requérant puisse prétendre à la 
protection subsidiaire au sens de l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980. 
 

D’autre part, le requérant ne développe aucune argumentation qui permette de considérer que la situation 
dans son pays d’origine correspondrait actuellement à un contexte de violence aveugle dans le cadre d’un 
conflit armé interne ou international au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980. Le 
Conseil n’aperçoit, dans le dossier administratif ou dans le dossier de la procédure, aucune indication de 

l’existence de sérieux motifs de croire qu’il serait exposé, en cas de retour dans sa région d’origine en 
Turquie, à un risque réel d’y subir des atteintes graves au sens dudit article. La requête ne développe 

d’ailleurs aucune argumentation spécifique sur ce point. 
 

15. Entendue à sa demande conformément à l’article 39/73, § 4, de la loi du 15 décembre 1980, la partie 
requérante s’en tient pour l’essentiel au récit et aux écrits de procédure. 
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16. En conclusion, le Conseil considère que la partie défenderesse a valablement pu conclure que le 

requérant n’a présenté aucun nouvel élément ou fait qui augmente de manière significative la probabilité 

qu’il puisse prétendre à la reconnaissance de la qualité de réfugié au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 
décembre 1980 ou à l’octroi du statut de protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 

décembre 1980.  

 

17. Les constatations faites supra rendent inutile un examen plus approfondi du moyen de la requête, cet 

examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au sort de la demande. 
 

 

 PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 

 

 Article unique 
 
Le recours est rejeté. 

 
 
 
 
Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le douze janvier deux mille vingt-quatre par : 

 

 

F.-X. GROULARD président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

L. BEN AYAD, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

L. BEN AYAD F.-X. GROULARD 

 

 

 


